
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/ADP/Q1/MYS/1

G/SMC/Q1/MYS/1

DU COMMERCE 23 septembre 1997

(97-3824)

Original: anglaisComité des pratiques antidumping
Comité des subventions et des
mesures compensatoires

NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE
DE L'ARTICLE 18.5 ET DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS

Questions de la TURQUIE à la MALAISIE1

La Mission permanente de la Turquie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 15 septembre 1997.

_______________

Question 1

Les autoritésmalaises compétentespourraient-elles donner un aperçude la procédure des phases
ci-après d'une enquête antidumping?

- Demande

- Ouverture de l'enquête

- Détermination préliminaire

- Audition(s)

- Communication(s) écrite(s) des parties

- Divulgation des faits essentiels

- Déterminations finales

- Avis au public des déterminations
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